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ÉPREUVE DE NOTE 

Durée : 4 heures – Coefficient : 2

Sujet : 
Vous êtes bibliothécaire territorial dans la commune de Cultureville. 

Le directeur de la bibliothèque vous demande de rédiger à son attention, exclusivement à l'aide des 
documents joints, une note sur le burnout. 

INDICATIONS DE CORRECTION 

1) Présentation du sujet

Depuis les années1970 les conditions de travail ont considérablement évolué et une nouvelle forme 
d'épuisement professionnel est apparue, communément appelée le "burnout". 

Cette affection s'impose dans tous les pays industrialisés, puisque les mots d'ordre sont la plupart du 
temps : concurrence mondiale, performance, forte productivité. 

Les documents proposés tentent de définir ce concept qu'il est difficile de cerner tant il répond à des 
causes multifactorielles. Le diagnostic et la prise en charge y sont traités ainsi que le retour à l'emploi. 
La question de la reconnaissance en tant que maladie professionnelle y est également largement 
évoquée, puisqu'elle est toujours d'actualité. La seule réponse dont on soit sûr, est l'importance de 
la prévention et de la formation / sensibilisation de tous à ce mal qui ronge un grand nombre  
d’organisations. 

2) Analyse des documents du dossier

Critères de sélection des documents 
Le dossier comprend des articles de presse généraliste, mais également plus spécialisées (Haute 
Autorité de santé, Académie Nationale de médecine, Agence européenne pour la sécurité et la santé 
au travail, Conseil Supérieur de la santé, Travail-emploi.gouv), permettant d'avoir divers angles de 
vue. 

Document 1
Après avoir tenté de donner une définition du burnout, cet article de la Haute Autorité de santé 
propose une méthode de repérage. La prise en charge de cette souffrance au travail est du ressort du 
médecin traitant et l'accompagnement au retour à l'emploi se fait avec le médecin du travail et 
toute l'équipe pluridisciplinaire.  

Document 2
D'après le magazine Capital, les services des ressources humaines ont à s'approprier les solutions 
qui existent pour éviter le burnout. La prévention est la première de ces solutions. Avant tout, il 
s'agit de miser sur la qualité de vie, privilégier la convivialité au sein de la structure. S'entourer 
d'experts et former les personnels est indispensable. Il faut également s'affranchir de pratiques 
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anciennes où le sacrifice au travail était la panacée et oser des initiatives, même si certaines sont 
vouées à l'échec : on apprend de ses erreurs ! 

Document 3
Depuis les années 1970, les conditions de travail ont été fortement modifiées, et sont apparues de 
nouvelles contraintes, à l'origine de la pénibilité psychologique. En 1993 le Bureau International du 
Travail a dénoncé le stress comme un des principaux maux de notre société. Il a mis en avant la 
responsabilité de l'employeur.
C'est en 2002, suite aux tragédies de France Telecom qu'une loi a été votée en France, réprimant le 
harcèlement au travail.
Il existe différentes approches de ce concept, dont celle de M. Veil en 1959, celle de M Freudenberger 
en 1974 et celle de Mme Maslach en 1980.
Il est très difficile de classifier le burnout dans une catégorie, car il n'y a pas de consensus sur les 
critères retenus pour le définir. De plus, des conduites addictives et des manifestations somatiques 
accompagnent la personne en proie au burnout. Or, on ne sait pas si ces addictions et ces 
manifestations somatiques sont des éléments constitutifs au burnout ou des éléments compliquant la 
pathologie.  
On évalue à peu près que le burnout est à 40 % à l'origine de l’individu et à 60 % à l'origine de 
l'entreprise. 
Si le burnout n'est pas reconnu comme maladie professionnelle, les dépressions d'épuisement 
peuvent être reconnues, hors tableau.
L'article insiste sur le rôle primordial des managers, du CHSCT et du médecin du travail. 
L'article propose quelques recommandations, notamment de futurs axes de travail pour la recherche, 
la nécessaire formation des étudiants en médecine, l'indispensable coopération entre tous les acteurs - 
y compris le ministère -, la sensibilisation de tous à cette pathologie et la promotion de la santé 
mentale.

Document 4
L'article évoque la reconnaissance du burnout en tant que maladie professionnelle. Selon l'auteur, la 
reconnaissance ne serait pas une bonne solution car alors les entreprises paieraient le coût (branche 
accident du travail de l'assurance maladie) sans plus se soucier du problème (le coût du mal être est 
estimé à 12 600 € / an). Il serait préférable de trouver d'autres moyens pour sensibiliser les 
entreprises. 

Document 5
L'Agence européenne pour la sécurité et la santé au travail rappelle qu'il est de l'intérêt de tous de 
tout mettre en œuvre pour éviter le burnout. Le rôle des cadres et notamment des cadres 
intermédiaires est primordial. Il faut donc les sensibiliser et les former à la notion de bien-être. 
L'implication des salariés est également essentielle. Dans un climat de confiance, les uns et les 
autres doivent pouvoir échanger, anticiper les problèmes et trouver des solutions ensemble. 

Document 6
Le burnout n'est inscrit dans aucune classification officielle. On peut le définir comme un état 
d'épuisement, résultant d'un manque de réciprocité entre l'investissement et ce qui est reçu en retour. 
La prévention est à mettre en œuvre au niveau de l'organisation et des actions doivent être menées 
au niveau des ressources et des contraintes.
Cette affection est diagnostiquée par un entretien clinique et est traitée par l'arrêt du travail et un suivi 
psychologique. Le retour au travail se fera progressivement et par un accompagnement soutenu. Une 
liste de recommandations conclut cet article du Conseil supérieur de la santé, portant notamment sur 
la prévention, la qualité des accompagnants, les indispensables formations et la sensibilisation de 
tous. 
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Document 7 
Le concept de burnout a bien évolué entre 2002 et 2016. S'il est difficile de le reconnaitre comme 
maladie professionnelle (car le système actuel se fonde sur la relation de cause à effet), il est possible 
de se tourner vers les CRRMP (comité régional de reconnaissance des maladies professionnelles) 
mais la procédure est longue et complexe.  
L'article ne préconise pas la reconnaissance du burnout comme maladie professionnelle car alors, 
comme ce fut le cas pour l'amiante, cela freinerait la prévention. De plus, faire payer l'employeur 
(branche « accident du travail » financée à 97 % par les cotisations des employeurs) accroîtrait 
considérablement le coût du travail. 
La meilleure solution reste la prévention, qui est préconisée dans le Plan Santé Travail 2016-2020. 

Document 8 
La reconnaissance officielle du burnout en maladie professionnelle n'est pas à l'ordre du jour. Il est 
toutefois possible de se tourner vers le système complémentaire géré par les CRRMP. 
L'article revient sur la difficulté de rendre responsable seul l'employeur, dans la mesure où il s'agit 
d'un syndrome multifactoriel.  
Il est vrai que les conditions de travail ne vont pas toujours dans le sens du bien-être (nouvelles 
technologies, porosité entre vie professionnelle et vie privée, techniques de benchmark et de ranking). 
La situation est délicate au niveau de la justice : en effet, il est impossible pour le juge de s'immiscer 
dans la vie de l'entreprise, au nom de la liberté d'entreprendre.  
Même l'arrêt Air France du 25 novembre 2015 qui donne aux entreprises une obligation de moyens 
(de veiller sur la santé et la sécurité des salariés) peut être détourné : en effet, si l'employeur a mis 
en place des moyens (ex : un coach), il peut se considérer non responsable si un cas de burnout 
survient. 

Document 9 
Le Plan Santé Travail 2016-2020 comporte une partie sur la prévention et invite chacun à s'approprier 
une nouvelle culture : passer de la réparation à la prévention et agir le plus en amont possible (au 
niveau des matériaux, des locaux, au niveau des formations, de la sensibilisation). Il s'agit de faire en 
sorte que le travail soit un facteur de santé. 

Document 10 
L'article de la commission européenne propose des exemples d'indicateurs et de questions à se poser 
pour anticiper le risque de burnout au sein des organisations.  

Document 11 
Cet article pose un regard philosophique sur notre société.  
Le burnout invite à se questionner, notamment sur la relation à la société (qu'est-ce qui est important 
dans la vie ?). 
Le burnout est le fruit des modifications de notre société (obligation de rendement, course à la 
performance, concurrence féroce, etc.). Le stress est une réaction du corps, lui permettant de se 
mettre en alerte, le temps du danger : le corps s'épuise physiquement, puis émotionnellement. L'article 
préconise donc de remettre les logiques économiques et techniques à leur juste place, c'est-à-dire au 
service de l'homme.  
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3) Proposition de plan détaillé

Avertissement : il s’agit d’une proposition de plan, et non d’un plan type. 

Collectivité de CultureVille 

NOTE 
à l’attention du Directeur de la bibliothèque 

Objet : Note sur le burnout 

Références  :  
Loi du 17 janvier 2002 réprimant le harcèlement au travail.  
L'arrêt Air France du 25 novembre 2015 : obligation de moyens renforcés modifiant l'obligation de 
sécurité. 
Plan Santé Travail 2016-2020. 

Introduction 
Rappel du cadrage : la note doit comporter une introduction d’une quinzaine de lignes, qui s’apparente 
à celle d’une composition ou dissertation (entrée en matière, définitions éventuellement, 
problématique) et doit impérativement comprendre une annonce de plan.  

Éléments pouvant être abordés en introduction : 
- L'évolution des conditions et des organisations de travail associée à une prévalence croissante des 
facteurs de risques psychosociaux susceptibles de porter atteinte à la santé à la fois physique et 
mentale.
- Après les affections de l'appareil locomoteur, la souffrance psychique causée ou aggravée par le 
travail est le 2è groupe d'affections d'origine professionnelle décrit dans la population salariée active 
française.
- Différentes définitions possibles. Exemple :
"un épuisement physique, émotionnel et mental qui résulte d'un investissement prolongé dans des 
situations de travail exigeantes sur le plan émotionnel" (source : Haute Autorité de santé).
- Différentes origines possibles. Exemple :
"Le burnout s'explique par la rencontre d'un individu avec un environnement de travail dégradé. Sa 
survenue dépend à la fois de caractéristiques liées au travail et de caractéristiques propres à l'individu 
(ex : difficulté à gérer le stress)". (source : Académie nationale de médecine).
- Quelques statistiques. Exemple :
Le Bureau International du Travail estime que les effets négatifs du stress représentent entre 3 et  
4 % du PIB des pays industrialisés. En Europe, le coût économique annuel du stress au 
travail dépasserait les 20 milliards d'euros.
- Annonce du plan 

Plan détaillé 

Rappel du cadrage : sans être obligatoire, un plan en deux parties et deux (ou trois) sous-parties est 
classique pour une épreuve de note de synthèse. Ce plan est matérialisé par des titres comportant 
des numérotations en début des parties et sous-parties.  
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I / Une affection non reconnue comme maladie professionnelle au vu de ses multiples 
spécificités    

A- Une affection difficile à définir, tardivement cadrée au niveau législatif (docs 3-4-7-8)
a/ bref rappel historique (apparition de maux psychiques en parallèle à l'apparition d'une dictature de
la performance et de la productivité)
b/ apparition du concept de burnout (1959 : M Veil, 1974 : M Freudenberger, 1980 : Mme Maslach,
1993 : le BIT)
c/ au vu du coût engendré par cette affection, mise en place progressive d'outils législatifs (2002,
2015)

B- Une reconnaissance en tant que maladie professionnelle est-elle souhaitable ? (docs 1-3-4-
6-7-8)
a/ la difficile définition de cette affection (non fondée sur une relation de cause à effet, comme les
autres maladies)
b/ les avantages d'une reconnaissance en tant que maladie professionnelle
c/ les inconvénients de cette reconnaissance : les entreprises limiteraient leurs efforts en termes de
prévention

II / L'indispensable implication de tous pour un traitement et une prévention efficace 

A- Le traitement de cette pathologie (docs 1-3-6-10)
a/ repérage/diagnostic, prise en charge, retour à l'emploi progressif
b/ des indicateurs clairs sur lesquels s'appuyer
c/ les acteurs : tous concernés

B- La prévention (docs 2-5-6-7-9)
a/ l'implication indispensable de tous (managers, salariés, personnels de santé, CHSCT, Ministère, 
RH)
b/ le Plan Santé au Travail 2016-2020 (passer d'une culture de réparation à une culture de 
prévention) c/ formation, sensibilisation, coopération, adaptation des outils et des organisations : 
l'arsenal indispensable des mesures à mettre en œuvre 

Conclusion (doc 9-11) :  
Et si nous révisions notre relation au travail ?  
Il est temps de se poser les bonnes questions et de remettre à leur juste place les logiques 
économiques et techniques, c'est-à-dire au service de l'homme. 
Faire du travail un facteur de santé. 
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